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3. La Zone 1AUCv 

La zone 1AUCv correspond au secteur d’implantation d’une aire d’accueil des gens du voyage.  

Le secteur se situe au nord du territoire et est bordé par la Route Départementale 966. Cette 

voie étant classée à grande circulation, une étude Entrée de Ville a été réalisée afin de réduire 

la bande inconstructible de 75 à 15 mètres depuis l’emprise de la voie (voir l’étude Entrée de 

Ville réalisée dans le rapport de présentation et actualisée dans la notice de présentation de la 

procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU – Projet Aire 

d’Accueil.  

La desserte du secteur sera assurée via un accès créé sur la RD966.  

Une frange végétale constituée d’une haie arbustive et de hautes tiges permettra d’assurer 

l’insertion paysagère du secteur et de former un écran végétal et sonore. La haie tiendra compte 

de la création d’un accès viaire et ne devra pas entraver la visibilité des automobilistes.  
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